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Compte rendu de l’Assemblée Générale de la SFCi 

29 Juin 2016 (Strasbourg) 

 

Membres du CA présents : S. Bourg, R. Bureau, E. Kellenberger, G. Marcou, P. Ducrot (via visio-
conférence) 

Membres du CA excusés : C. Meyer, C. Minoletti, M. Miteva, X. Morelli. 

20 personnes sont présentes dans la salle, 1 personne en visio-conférence. Il est à noter que six 
procurations ont été présentées (annexe). 

Bilan moral 

Le président Ronan Bureau a ouvert la séance en faisant remarquer que le quorum d’un tiers des 
membres présents ou représentés ayant été atteint l'assemblée générale peut se tenir et les 
décisions votées par l’assemblée ordinaire sont valablement prises.  

Le président a ensuite présenté le bilan moral de l’association en rappelant les manifestations 
auxquelles l’association a participé. 

 

- 7ème journées de la SFCi (8-9 Octobre) à Nice. 
Le président a notamment souligné la remarquable organisation par le comité local mené par 
Dominique Douguet qui a permis de dégager, pour la première fois, un bilan financier positif.  

 
- 5ème Ecole d’été de Chémo-informatique de Strasbourg. 

La SFCi contribue par l’attribution de deux prix du meilleur poster d’un montant de 250€ et 150€. 
 

Suite à la dernière assemblée générale, un annuaire des membres de l’association a été mis en place 
par le webmaster Nicolas Saettel. L’association compte actuellement 57 membres. 

Le bilan moral a été voté à l’unanimité des membres présents et représentés.  

Bilan financier 

Stéphane Bourg a ensuite présenté le bilan financier de la SFCi au 31/05/2016. Le dernier bilan avait 
été présenté le 31 Septembre 2015. 

Les recettes sont principalement liées aux cotisations des membres. Il a été rappelé l’excédent 
engendré par l’organisation des journées de la SFCi à Nice qui s’élève à 3100€.  Le solde de 
l’association au 31/05/2016 s’élève à 21148,21€. 

Le bilan financier a été voté à l’unanimité des membres présents et représentés.  

Election de nouveaux membres du CA 

Il a été rappelé que le CA, constitué de 9 membres, est renouvelé par tiers tous les deux ans. Le 
« monde » académique représente 2/3 des membres et le « monde » industriel le 1/3 restant. 

Les membres sortants sont Ronan Bureau (CERMN, Université de Caen Basse-Normandie), Claire 
Minoletti (Sanofi-Aventis, Centre de Recherche de Vitry), Xavier Morelli (CRCM, Université Aix-
Marseille). 

Trois personnes se sont déclarées candidates aux positions vacantes. Les candidatures étant 
conformes aux dispositions décrites dans les statuts, elles ont été validées.  
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Les candidats sont Vincent Le Guilloux (DiscNgine), Alban Lepailleur (CERMN, Université de Caen 
Basse-Normandie) et Philippe Roche (CRCM, Université Aix-Marseille). 

Les trois candidats se sont brièvement présentés, puis un vote a eu lieu. Les trois candidats ont été 
élus à l’unanimité. 

Actions de communications, networking 

Esther Kellenberger a présenté diverses actions de communications networking mises en place. 

Réseaux sociaux 

Un groupe SFCi a été créé sur linkedin et compte actuellement 102 membres 
(https://www.linkedin.com/groups/4461163). Les membres sont encouragés à participer activement 
à ce réseau et à inviter de nouveaux membres pour faire connaître l’association. 

Lettre d’information 

Une Lettre d’information rédigée par Esther Kellenberger est envoyée régulièrement par mail aux 
membres de l’association. En 2015, cinq lettres ont été envoyées par Esther. En 2016, deux lettres 
devraient être envoyées. Gilles Marcou propose de faire ressortir les publications récentes de la 
communauté dans les futures lettres. Esther fait également remarquer le peu de retours concernant 
les précédentes lettres d’information. 

Site web 

Un annuaire des membres a récemment été incorporé dans le site web par le webmaster Nicolas 
Saettel. Toutefois, devant la difficulté de mise à jour, Esther Kellenberger une totale refonte du site 
web avec notamment un annuaire dynamique avec formulaires et mise à jour automatique. Un 
comité de pilotage composé de Stéphane Bourg, Pierre Ducrot, Vincent Le Guilloux et Gilles Marcou, 
est proposé. Il sera en charge de contacter un prestataire de service pour la mise en place d’un site 
web simple pour un montant n’excédant pas 3000€. 

Le groupe de travail et le projet de développement du site web ont été adoptés à l’unanimité. 

Projets 2017 

Les prochaines journées de la SFCi doivent se tenir en Octobre 2017. Après appel à candidature, 
Pascal Bonnet se propose pour l’organisation des futures journées à Orléans. 

Cette proposition est entérinée à l’unanimité. La date précise de la manifestation sera communiquée 
ultérieurement. 

Prix SFCi  

Esther Kellenberger propose de remplacer les deux prix actuellement distribués pour le meilleur 
poster par un prix du meilleur poster et un prix de présentation flash (sous forme vidéo). 

Cette proposition est votée à l’unanimité. 

Bourses étudiants 

Divers aides aux étudiants sont actuellement proposées pour 

- la mobilité de thésards ou postdocs entre labos 
- la participation aux congrès 
- le soutien aux Masters 

Il est proposé d’afficher ces actions d’aide aux étudiants, à postériori, sur le futur site web. 

https://www.linkedin.com/groups/4461163
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Prix de thèse 

Esther Kellenberger propose de créer un prix de thèse d’un montant de 500€ remis lors des journées 
de la SFCi. 

Les modalités pour postuler sont les suivantes : 

- le candidat doit être membre de la SFCi 
- Le candidat doit avoir soutenu sa thèse au moment du dépôt du dossier. 
- Le dossier doit être soumis avant le 31 Juillet de l’année en cours. 
- Le dossier est constitué d’un résumé des travaux de thèse de 5 pages maximum, de la liste 

des publications, du résumé de soutenance. 

La sélection est effectuée par le CA sur l’analyse du dossier. Le lauréat sera invité à donner une 
présentation orale aux journées de la SFCi. La liste de tous les candidats ayant postulé ainsi que leur 
sujet de thèse seront affichés sur le site web et/ou la lettre d’information. 

Cette proposition est votée à l’unanimité. 

 

Aucune question diverse n’a été posée par l’assemblée. 

 

La séance a été levée. 

 

 

 

 


